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Le 1 mars 2002


TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
ARC-FACEF

Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.

Dossier RÉGIE : R-3477-2001.

Maître,

Nous avons pris connaissance de la décision D-2002-49 de la Régie de l’énergie que nous a transmise notre procureur aujourd’hui-même.

Nous aimerions attirer votre attention sur une erreur qui est survenue dans la façon avec laquelle la Régie a repris dans la dite décision le point de vue de nos regroupements en indiquant à l’avant-dernier paragraphe de la page 3 de la dite décision que « le regroupement souligne aussi que la question de l’allocation des coûts de fourniture ne peut être traitée sans tenir compte des équipements de production » (nos soulignés).

Nous demandons respectueusement à la Régie de bien vouloir rectifier l’erreur en changeant l’expression ci-dessus soulignée par les bons termes exprimés par nos regroupements dans leur demande d’intervention ; à savoir : « de ce qui se passe du côté de la production » où l’on fait plutôt référence à l’allocation des coûts du côté de la production et non des équipements de production.

Veuillez croire, Maître, à l’assurance de mes sentiments distingués.


Nathalie Saint-Pierre


Directrice générale 


Action Réseau Consommateur

Fédération des ACEF du Québec

